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Le monde de l'éducation routière est en pleine mutation. Le gouvernement a engagé une réforme 
dès 2014 qui vise à réduire le coût et les délais de présentation à l’examen du permis de conduire.  
 

L'un des volets de la réforme concerne l'examen de l'épreuve théorique générale (épreuve du 
code), qui connaîtra, dans les mois à venir, d'importantes évolutions visant à réduire les délais 
d'attente pour les candidats. La Martinique, qui compte environ 140 établissements 
d'enseignement de la conduite automobile et environ 11 000 candidats à l'examen du code, s'y 
prépare.  
 

Dès le lundi 02 mai 2016 tout d'abord, une modernisation des questions posées lors de l'épreuve 
du code est entrée en vigueur, avec le lancement d'une nouvelle banque de questions. Les règles 
du code en elles-mêmes n’ont pas été modifiées.  
Le candidat devra toujours répondre à 40 questions et fournir 35 bonnes réponses pour réussir 
l’examen. 
 

Par ailleurs, l'organisation et la surveillance de cet examen, jusqu'alors assurées par les inspecteurs 
du permis de conduire et de la sécurité routière, ou des agents habilités, pourront désormais être 
confiées à des prestataires privés agréés. Ces derniers se déploieront progressivement sur 
l’ensemble du territoire à compter 1er juin 2016. L'externalisation de l'examen du code devrait 
ainsi intervenir en Martinique d'ici la fin de l'année 2016. Cette mesure permettra de diminuer les 
délais d'attente en libérant près de 5% du temps de travail des inspecteurs.   
 

A compter du 1er juin 2016 également, les frais engagés par les prestataires pour l'organisation 
d'un examen seront fixés à 30 euros, versés par le candidat lors de son inscription. Ce coût sera 
transparent pour le candidat car ses frais d'inscription viendront se substituer aux frais de 
présentation à l'examen qui étaient jusqu'alors perçus par les écoles de conduite.  
 

Enfin, une extension du dispositif du permis à 1€ par jour est prévue à compter du 1er juillet 2016 
pour les candidats qui reprennent une formation après avoir connu un premier échec à l’examen du 
permis de conduire, avec un prêt complémentaire de 300€ pour se représenter à l’examen. 
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